Consultation du public sur le projet d’arrêté organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son vecteur dans les départements de la Côte d’Or, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône et Loire et de l’Yonne, en 2026
NOM :

PRENOM :

ADRESSE :

TEL :

COURRIEL :

Observations et remarques relatives au projet d’arrêté concernant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et son vecteur en Bourgogne – Franche-Comté pour l’année 2025 :

A                                                                            date: ……………………………..
Document à envoyer à : consultation-public.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr ou par courrier à l’adresse suivante :

DRAAF Bourgogne – Franche-Comté, 4 bis, rue Hoche, BP 87865, 21078 DIJON Cedex
